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Programme de formation 
 

Format Papier-Informatique Diffusion Externe et Interne 

Date de création du programme :  24/04/2026     Date de mise à jour du programme :  

FORMATION DES FORMATEURS GSU DES CESU 

FORMATION INITIALE 

Avant toute inscription, merci de prendre connaissance des objectifs et de vérifier le public concerné, les prérequis et l’adéquation avec 

vos besoins 

OBJECTIFS 
- Mettre en place et animer des formations aux gestes et soins d’urgence 

conformément aux textes réglementaires et aux référentiels scientifiques et 
professionnels en utilisant des techniques pédagogiques adaptées. 

OBJECTIFS 
OPERATIONNELS 

 

- Maîtriser l’ensemble des gestes et techniques de soins d’urgence 
- Intégrer les spécificités du contexte professionnel 
- Maîtriser des techniques de pédagogie active 
- Actualiser les connaissances selon les référentiels scientifiques 
- Harmoniser les techniques d’évaluation 

 

OBLIGATIONS 
REGLEMENTAIRES 

- Être titulaire de l’AFGSU de niveau 2 en cours de validité 
- Être professionnel de santé en exercice, depuis au moins un an, dans une 

structure de médecine d'urgence (SAMU-SMUR et urgences) des 
établissements de santé autorisés ou dans un service de réanimation, 
d'anesthésie-réanimation. 

- Etre formateurs permanents dans un institut de formation préparant à un 
diplôme en vue de l'exercice d'une profession de santé inscrite à la 
quatrième partie du code de la santé publique et justifiant d'une expérience 
professionnelle de prise en charge d'urgences vitales dans une structure de 
médecine d'urgence (SAMU, SMUR et urgences) des établissements de 
santé autorisés ou dans un service de réanimation, d'anesthésie-
réanimation, de surveillance continue postinterventionnelle ou de soins 
intensifs d'au moins un an, au cours des dix dernières années qui ont 
précédé la demande d'habilitation 

PUBLIC CONCERNE 
- Personnel de santé en exercice dans une structure d’urgence de SMUR, de 

réanimation ou d’anesthésie réanimation,  
- enseignant en exercice dans un institut de formation. 

PRE-REQUIS 
- Être titulaire de l’AFGSU de niveau 2 en cours de validité 
- Présenter un justificatif de rattachement à un CESU ainsi qu’un CV à jour et 

une lettre de motivation. 

MODALITES D’ACCES A 
LA FORMATION 

Agents internes au CHMY :  
L’inscription est réalisée par l’encadrement selon les modalités de l’établissement. 
Agents des Établissements extérieurs : 
Remplir le bulletin d’inscription et l’envoyer à la Cellule de Formation Continue 
(cf. procédure d’inscription dans le catalogue) 

PROGRAMME DE LA 
FORMATION 

- Séminaire 1 « Pédagogie appliquée aux GSU » (5 jours) 
o Textes réglementaires  
o Pédagogie appliquée aux gestes d’urgence et à chaque situation 

d’urgence 
o Présentation des matériels d’enseignement 
o Elaboration de fiches pratiques relatives aux gestes d’urgences 
o Dynamique et animation de groupe 
o Mise en situation de formateur 

- Séminaire 2 « Urgences collectives » (2 jours) : 
o Les plans de gestions des tensions hospitalières et plan ORSEC 

nombreuses victimes. 
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o Adaptation des plans aux GSU 1 et 2 
o Les annexes du plan gestion des tensions hospitalières 
o Notions de contamination, contaminant, contagiosité 
o Principes de protections. 
o Apports de connaissance : sémantiques, risques, concepts,  

- Séminaire 3 « Évaluation appliquée aux GSU » (3 jours) 
o Différencier les modes d’évaluation pour les F.G.S.U 
o Concevoir un scénario et une grille d’évaluation pertinents pour 

mise en situation d’évaluation 
o Discerner les critères d’efficacité d’une action. 
o Identifier la spécificité du contexte professionnel pour la prise en 

charge d’une situation d’urgence 
o Concevoir un scénario et une grille d’évaluation 
o Développer les connaissances scientifiques en lien avec la pratique 

de l’urgence 
o Réaliser une évaluation formative au cours d’une mise en situation 

de soins d’urgence. 
o Identifier la spécificité du contexte professionnel pour la prise en 

charge d’une situation d’urgence 
o Mise en place et animation de formations aux gestes et soins 

d’urgence 
o Analyse des cas rapportés par les stagiaires et échanges 

- 2 Sessions de tutorat (3 jours) : 
o (Dates à définir avec le formateur 
o Participation active à deux sessions avec un tuteur enseignant CESU 

avant le séminaire 3 

DUREE 16 jours ( 3 séminaires 5, 2 et 3 jours et 2 tutorats de 3 jours chacun) 

NOM et PROFIL DES 
INTERVENANTS 

Enseignants CESU - Equipe pédagogique du CESU/SAMU03 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS 

10 maximum 

DATES 

- Les 7, 8, 9, 16 et 17 septembre 2026 séminaire 1  
- Les 7 et 8 octobre 2026 (urgences collectives - SSE) séminaire 2  
- Deux sessions de 3 jours de tutorats à définir avec l'apprenant  
- 3 jours de retour d'expérience début 2027 séminaire 3  (dates à programmer 

en deuxième partie d'année avec les apprenants et le formateur). 

CLOTURE DES 
INSCRIPTIONS 

 

LIEU CHS Yzeure, salle de formation du pavillon Binet  

METHODES ET MOYENS 
PEDAGOGIQUES 

- Apports théoriques /Mises en situation 
- Présentation de techniques et d’outils pédagogiques. 
- Dossier documentaire 
- Travail en sous-groupe  
- Discussions / échanges 

EVALUATION 

Modalités d’évaluation en début /fin de formation : 
- Tableau de l’apprenant 

Modalités d’évaluation en fin de formation : 
- Questionnaire à chaud 

COUT DE FORMATION 1760 euros par participants 

ATTESTATION 
Une attestation de participation est remise à l’issue de la formation à chaque 

participant ayant suivi l’ensemble de la formation. 

CONTACT Cellule de Formation Continue : 04.70.35.33.62 
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Adaptation : le participant est en situation de handicap et sollicite une adaptation pédagogique et 

organisationnelle :              oui                    non 

Si oui, le CHMY prendra contact avec vous pour les adaptations à prévoir. 


